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La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

Q 
1. Partie à l'Accord adressant la notification: PAYS-BAS 

Organisme responsable: Ministère du logement, de l'aménagement du territoire et de 
l'environnement 

Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 

Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Arrêté relatif aux critères écologiques 
d'homologation applicables aux pesticides au titre de l'article 3a de la Loi de 1962 sur les 
pesticides (disponible en néerlandais; 19 pages) 

• 

Teneur: Le projet d'arrêté susvisé a trait aux critères écologiques d'homologation 
applicables aux produits de protection des récoltes. Il vise à donner effet à l'article 3a de 
la Loi de 1962 sur les pesticides. Cet article renforce la loi en introduisant la possibilité 
de refuser l'homologation d'un pesticide en cas de non-respect des règles générales qu'il 
énonce et qui visent à empêcher la dégradation de la qualité des sols, y compris des eaux 
souterraines, de l'eau et de l'air. L'arrêté vise à faire respecter ces prescriptions. Des 
normes sont fixées en ce qui concerne: 

a) la rémanence des pesticides dans le sol; 
b) leur infiltration dans les eaux souterraines; et 
c) les risques pour les organismes aquatiques. 
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7. Objectif et justification: Toutes ces nonnes visent à protéger l'environnement et, dans 
une certaine mesure, la santé publique: 

a. Rémanence: la période (TD 50) de tout pesticide et de tout produit issu de la 
transformation d'un pesticide devra être inférieure à 180 jours en laboratoire, ou 
supérieure ou égale à 60 jours mais inférieure à 180 jours si le degré maximal de 
risque admissible pour les organismes vivant dans les sols n'est pas dépassé. Cette 
norme vise à empêcher une accumulation non admissible de certaines substances dans 
le sol de façon à réduire les risques pour les organismes qui y vivent. 

b. Infiltration dans les eaux souterraines: le principe de base en ce qui concerne les eaux 
souterraines est que la règle prévue dans la directive des Communautés européennes 
relative à la qualité de l'eau alimentaire (80/778/CEE) sera d'application 
(0,1 microgramme par litre et par substance, dans la limite de 0,5 microgramme par 
litre au total). Les eaux souterraines destinées à la préparation d'eau alimentaire 
devront donc respecter la norme relative à l'eau alimentaire sans subir de purification 
structurelle supplémentaire. En application du principe de la polyvalence, toutes les 
parties du sol néerlandais dont l'extraction d'eau alimentaire fait partie des fonctions 
possibles seront donc en principe protégées. Les critères susmentionnés devront 
systématiquement être respectés si la qualité de la couche supérieure des eaux 
souterraines est conforme à la norme. 

c. Les normes ci-après ont été fixées pour protéger les écosystèmes aquatiques: tout 
pesticide et tout produit issu de la transformation d'un pesticide devra présenter un 
degré de concentration dans les eaux de surface inférieur à: 

a) 0,1 de la CL50 pour les poissons; 
b) 0,1 de la CL50 ou de la TE50 pour les crustacés; 
c) 0,1 de la TE50 pour les algues. 

8. Documents pertinents: 
a. Loi de 1962 sur les pesticides. 
b. Modification de la Loi de 1962 sur les pesticides, Journal officiel 1993, 484. 
c. Note concernant les critères écologiques applicables aux substances aux fins de la 

protection du sol et des eaux souterraines, Documents parlementaires II 1988/89, 
21 012, n* 1 et 2. 

d. Plan à long terme concernant la protection des cultures, Documents 
parlementaires 1990/91, 21 677, n* 3 et 4. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er janvier 1995 

10. Date limite pour la présentation des observations: 5 mars 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 


